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SAISIE IMMOBILIÈRE - BIENS EN PARTIE AFFERMÉS - POSSIBILITÉ POUR LES PROPRIÉTAIRES 

SAISIS D’INVOQUER LES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L. 412-1 DU CODE RURAL RELATIVES AU 

DROIT DE PRÉEMPTION DU FERMIER POUR OBTENIR LA VENTE EN DEUX LOTS (NON) 

 [Cass. 3ème civ., 2 juin 1999, nÂ° 97-19.852, M. de Piedoue d’Héritot c/ CFI et SOFIM, rejet, CA 

Paris, 29 mai 1997.]  

Le droit de préemption institué par l’article L. 412-1 du Code rural au profit du fermier constituant un 

droit exclusif de celui-ci, les dispositions de ce texte ne peuvent être invoquées à leur profit par les 

propriétaires d’un bien partiellement affermé et faisant l’objet d’une saisie immobilière à l’encontre des 

créanciers saisissants pour obtenir la vente en deux lots de l’immeuble saisi. 

Cass. 3ème civ., 2 juin 1999, nÂ° 97-19.852, M. de Piedoue d’Héritot c/ CFI et SOFIM, rejet, CA 

Paris, 29 mai 1997. 


